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le PARTIE.

QUESTION DES ECOLES.

Ce sont de bien drôlee de gens, les 11

béraiix. Leur in<?ou8équeiice, leui- versa

tllité, leur inconstance, leur manque d
bonne foi et de sincérité sont tels, qu'il

n'ont Jamais été capabltîs d'adopter \m
programme stable, propre a leur durer

au moins dix ans, de le pourbulvre et

de le lôvelopper sans de continuels

cLaugemoîit» et métamorphoees, â, tel

point que, au bout de quelqiiee années

ils en aiTlveut fatalement aux ajatinodes

de leur point de départ et se contredi-

sent cyniquement
A vrai dire, ils n'ont ;|(amais eu do

programme aiTété, et leurs contradic-

tions évidentes et très réelles, poui-tant,

n'ont presque t4>u1our8 portiâ que sur les

théories les plus spéculatives. Témoins,

leurs chaugemeuls ît vue : llbre-échang

en 1873, 78 et 82 ; Union commerciJil

avec k« Etats-Unis, en 1887 ; Récipro
citô limitée, en 1891. Si bien qur, le peu-

ple, Intmpable de les comprendre, 'a

jamais su, depuis tantôt vingt ans, o

ter confiance en eux.

11 sen'bleralt que cette aisance avec

laquelle ils ebangeut leur fusil d'épanile

cette facilité à motlifier, dôtruii*, res

susciter leurs projet» de programme,
devraient leur fournir un champ d'ac-

tion assez large pt>ar l»nr épargner les

flagrantes contradictiona.

11 n'en est rien, pourtant, et nous al-

lons le prouv'T par la sin'ple citation de

leurs i>er8omielles opinions émises dans

la presse ou sur )«» tréteaux depuis

vingt ans.

M. Tarte et son ' Oimadlen" vont par-

ticulièrement noue rendi"© de précieux

services à cet é^n^'d. En voilà un rouge

qui a varté si sov \ eut qu'il ne se rappelle

f,aus doute plus les mutlples positions

qu'il a prises en. défendues, avec un sem
blant de convK tion, aux divei-ses épo-

ques de sa eaiTit^re politique—qui s'a

chève et va s'cuterror dans le comté de

Beaulmmois.

NouK nous proposons de les lui rappe-

ler, avec dwuuwnits k l'appui. 11 aura

ainsi Tocoasion d'expliquer see tours d'é-

quilibriste. Four ses collfguee eu rou-

gisme, cela leur fournira une opportuni-

té nouvelle de sonder la vtîiiu du "cher

Ueutemuit" et de se rappeler eux-m6me<s

fi. la fois, leurs vieux péchés iwlitiques

qu'ils pouvaient croire oubliée et dont

ils auront encore à se justilier, avant

que le peuple ne les gobe.

QUESTION DES ECOLES

Maintenant, un peu des contradic-

tions de M. Tarte, et de tout le pai'tî

rouge, sur l'importante question des

écoles séparées de Manitoba,

On sait avec quelle furie de sectaires

tous ces bons apôtres-lil, depuis le chef

Laurier jusqu'au petit mitron CLoquet-
te, en passant par le "vaillant lieute-

nant" Tju'te, s'opposent aujourd'hui ft

l'intervention du Parlement fédéral,
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(BOUS prétexte de respect de l'autonomie

dos ;irovlQce8 et autres balivernes tlo

cette i.orte : sous la dictée de leurs al-

liée "gn V.

Nous allons voir combien M. Tarte

méprise <:»>s prétestea, et avec quell*'

verve 11 en faisait 11, encore récemment.

C'est au "Canadien" du 10 décembre
1890 que nous empruntons ce qui suit :

"Que l'on ue vienne pas nous parler

**de l'autonomie des provinces et de leur

"droit de légiférer & leur gré sur tous

"les sujets. Les provinces ne soiit pas
"libres d'outrepasser les limites que
"leur assigne la Constitution, et la Lé-

"gislature du Manitoba n'a paa plus le

"droit de mettre de côté un acte du
"Parlement fédéral que ce dernier n'a

"le droit de mettre de côté un acte im-

"périal. Il ne s'agit pas Ici d'une ques-

"tlon de race, c'eût une simple affaire

"de droit écrit, un traité, une conven-

"tlon. Et 11 n'est pas à supposer que le

"droit cesse d'Être le droit, que les

"traités cessent d'être des traités, lue
"les conventions cessent d'être des con-

"ventions, parce que telle race ou telle

"autre est en caus*."

Le paj^i libéral, et M. Tarte parmi h>3

plus lancés de tous ces blagueurs, esaaie

de se justifier d'avoir voté l'enterre-

ment du bill Bépoiateur, en criant qu'il

Il son ix^tit spécifique à lui seul pour

débai'raseor le pays de la difficulté ma-
ultobalne. Et ce spécifique n'est rien

autre dios* qu'un airrangeinent de far

mille.qu'il se vante d'être seul capable

de faire.avec co bon gouvernement grit-

Ilbôral Greenway. Or, le petit arrange-

ment consisterait fi, obtenir de cette t'a.-

natlque administration un "modus Vi-

vendi" quelconque, pour Ba minorité ca-

tbollque, dont celle-ci devrait se conten-

ter, bon gré va»! gré, et qui, en dépit de

préperent fi, la diseolutlon.

son Insul'fisauee. iKniri-alt encore fod!

bien ne durer que le ttmipa d'asseoir ua
ministère rouge à. Ottawa. Elt après ce-

la, persé<!ulIon rouverte comme de plus

belle—on connaît la bonne foi et les

excellentes dispositions de Greenway,

Sifton, Martin et consorts, fi, l'égard

de la minorité catholique — et

plus de garanties dans l'intorventl(>n fé-

dérale, dont le principe aurait été vendu
à jamais, pour un plat de lentilles, par

MM. Laurier, Tarte, Obarlton, Mills,

Cartwright, etc.

Volia ce qui arriverait infailliblement

Or, M, Tarte, qui prOne aujouxiVbul ce

système de fatales concessions, le con-

damnait d'avance quand 11 écrivait ce

qui suit, dans U> "Canadien" du 28 oc-

tobi-e 1892 :

"Ce qu'il faut donc, quoi qu'il en
coflt.e,-e'efit de KEGLER POUR TOU-
JOURS CE DANGEREUX LITIGE.
"Le Parlement ne peut i>as Infirmer le

jugement du Cîonsell Privé ; mais il

peut imrfaitetnent rendre plus clairs leg

termes de kt/ Constitution du Manitoba.
Il a toujours été dans l'eeprit de celle»-

ci que la minorité ait ses écoles sépa^

rées ; la lettre seule est obscure : ig^u'on

la rende lumineuse.

"Qui fait les Constitutions a le dr«it

de les défaire et surt-out le devoir de
réimrer les erreura, les omission» ou les

exagénartious qui ont pu être commlbeiai

en les rédigeant.

"SI resprit de parti ou la crainte de»
fanatiques sont tels dans ce pays que
nos hommes d'Etat craignent de fairo

ua acte viril, eh I bien, c'est k nou» faire

douter du droit de jouir d'un gouverne^
ment responsable.

"Les hommes sages des deux parti»

devraient s'entendre sur une questl»m de
Justice et ue songer qu'à, l'avenir de !a

grande communauté canadienne qui» de
semblables quierelles afBaibllcsent et
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"Y a-t-11 trop de politique daus ce

paj'8-cl pour qu'il soit iK>S8lble de trou

vw un tout petit terralu neutre où l'on

débattialt les questions de simple

équité."

"Au reste, les contradictions d'aucune

espèce n'ont jamais gCnô M. Tarte. On
sait comme il vient de faire & des re-

moutiiauces faites par les reprtaentants

autorisés de la minorité manitobulne

notamment MM. Bemler et Prender

gast, pour suivre, avec entêtement la

iiéfa«te politique de son clief Laurier

On sait combien haut 11 prêche û. pré-

sent que l'intervention fôdôruie dans les

affaires de Manitoba serait un mial inad

mi,<i»siblc. Avec ces notions, lisons les

lignes suivantes, pour être ôdiflôs sur >
caractère de cet homme. Elles parais

salent, sous la responaaibilité de aa si

gnature, dans le "Canadien" du 26 juil-

let 1892:

"Le cabinet Greenway a remporté les

"élections au Manitoba. C'était facile à
"prévoir, car il avait, au fond, les syni-

"pathlGs des anglais des deux partis

"dauâ la Pmssauce, à cause de son at-

"titude sur la question de» écoles sé-

"parées, c'est-a-dii-e pai-ce qu'IL A LE
OOURAGE DE VIOLER LA CONSTI-
TUTION AU DETRIMENT DBS CA-
THOLIQUES ET DES CANADIENS-
FRANÇAIS SURTOUT.

"11 a eu du fil à retordre, mais non à

"Ci sujet. Ses adversaires, au point de

"vue des nôtres, ne valent piis mieux
"que lui, à quelques exceptiona près.

"Je suis particuUèrement HEUREUX
"D'APPLAUDIR AU SUCCES DE
"MESSIEURS PRBNDBRQAST ET
"BERNIER. Ce sont deux hommes de

"valeur, et ils pourront, malgré les dlf-

"flcultéa de la situation, rendi-e de» sor-

"vlees ft. nos compatriotes. Le "Cana^

"dlen" qui croit savoir un peu ce qui

"se paase ia.-baB, a vivement désiré leur

"triomphe...."

"La décision du Couseil Privé ne »e

"fera pas attendre.

"Si elle est hostile auX catholiques, le

"PARLEMENT DE LA PUISSANCE
"SERA TENU D'APPLIQUER LE RE-
"MEDB QUE POURVOIT LA CONS-
"TITUTION, MAINTENIR DES EOO-
"LES SEPAREES AU MANITOBA.
"SI elle est adverse au t'abinet Green-

"waj, celui-ci y réoistera, comptons-y.

"Dans ce caa encore, l'INTERVEN-
"TION FEDERALE S'IMPOSERA.
"L'élection qui vient d'avoir lieu est

"donc d'une grande Importance pour le

"Canada tout entier. Elle semble être

"le prélude certain d'une agitation ba-

"sée sur les passions religieuses et na-

"tionales.

"Nos compatriotes ont pour eux l<î

droit et la loi.

"J. ISRAËL TARTE."

M. Tarte, avec toute la séquelle rouge,

proclame et redit sur tous I^îb tons que

l'Intervention fédérale & Manitoba se-

rait le plus grand des malhours, qu'il

vau^^ mieux accepter de son ami Green-

way n'importe quel compromis plutôt

que de risquer cette aventure.

Voici en quels termes, dans le "Cana-

dien", du 19 mars 1890, il soutenait pré-

cisément le contraire, sous le titre ;

L'ACTE DU MANITOBA

"L'acte fédéra! du Manitoba, 1870,

donne à la Législature de cette provin-

ce droit exclusif de faire des lois sur

l'éducation, mal» Il déci'ôte qu'elle

n'aura pas le pouvoir de porter atteinte

aux droits et privilèges reconnus par

la loi ou la coutume, au sujet des écoles

séparées lors de l'union.

"Il permet aussi un appel au gouver-



nemeiit fédCral île tout acte de la Lf>-

glHlatuiMj mettaut en péril tel» droit» ou

privUt^R !S des catholliimn» ou de» pro-

t«8ta.aU.

"Le 1 arlemont du Canada ae réserve

le droit do remédier, i>!ir de* lois, au

refus de la Législature de respecter ces

dispositious de la section 22.

"Rien ne nous semble plus clair que

la lettre et l'esprit de cet acl» consti-

tutionnel de la province du Maultobu.

La LÊglslature du Maattoba n'a ni le

droit, ni le pouv(>ir de le violer, et il im-

pose au gouvernement et au Parlement

de la Puissance des devoirs impératif».

Le premier est de désavouer tout acte

QUi porte atteinte a l'existence des éco-

les séparées ot ù, l'usage de la langue

française.

'Toutes les races sont égales devant

les lois au Canada. Or, l'Acte du Mani-

toba est la loi du pays, et nous deman-
dons qu'elle soit reppectôe. Le cabinet

Greenway n'a pas plus le droit de supprl

•jier les -écoles catholiques au Manitoba

et l'usage de la langue française, que

M. Mercier n'aurait le droit de suppri-

mer les écoiee séparées protestantes et

l'usage de l'anglafs dans cette province.

"La poeitiou est absolument identique.

Les mluoiités 3, Manitoba et ù. Québec
ont des droits égaux à, l'observât ce des

lois qui les pi-otègeat. 11 ne faut point

qu'il y ait d'iiésitatlon sur ce point.

"Ijes complications du Mauitoba sont

les conséquences naturelles de la théo-

rie exagérée de l'autonomie dee provin-

ces, théorie que le parti libéral a impru-

c»emment avocassée dans l'unique but

d'eml^aiTasser, en diverse» circoostan-

ces, le gouremement de la Puissance.

"Le principe» vital de la Confédération

canadienne est la préi)ondérance du
pouvoir central sur celui des province».

L'esprit de la Constitution n'a pas été

assez afûrmé et observé sous ce rap-

port. Il y a ou trop de concesmons do

faites aux criaiUerleB et aux préjugés

dea poUtioiins de dixième ordro qui

trouvent à exercer leur Industrie dans
l'enceinte des Lf'glslaturcs."

Et dan» k> môine "Canadien", du 3

novembre 180li, M. Tarte disait encore

sur le même sujet :

LES CATHOLKiUES DU MANITOBA
DEMANDENT JUSTICE

"Le Secrétaire d'Etat du Canada a
reçu, de la mlnodtô catholique de la

province du Manltoba, une requête de>-

mandaut que, conformément aux pr^
visions de l'Acte de Mauitoba et de
l'Amérique Britannique, le gouvemeur-
géuéral, en Gouscil, ordonne quo h'S

droits et privilèges d'avoir des écoles

séparées, dounikt aux citoyens alors quo
la province de Mauitoba euti'a dans la

Confédération, lui soient iMindjift

"Des centaines de signatures couvrent

la requête ; Mgr Tachô et M. Ewart,

C.R., ont signé le docum^eint.

"Le Conseil Privé seiu obUgô de s'oc-"

cuper de l'appel de la minorité, de pur

les motifs invoqué.s, et de dé^'Ider b'il

y a eu, oui ou non, violation des droits

de la minorité. Si io Conseil décide afflr-

miitivement, LA LEGISLATUBE MA-
NITOBAINE RECEVRA ORDRE de

raudre à la minorité ses dwits et ses

privilèges. LA LEGISLATURE SERA
OBLIGEE DE S'EXECUTER. SI eUe

refuse, le Parlement fédéral sera saisi

de la question et il app^ullendra &, Li

Chambre d'adopter ou de rejet.er telle

législation qui lui sera proposée par un
de ses membres,"

Cette législation r6para.trlce a été dû-

ment proposée aux Communes, le 20

mars 1896 et M. Tarte, toujours logi-

que (!), toujours constant (! !), toujours

patriote (î! 1) a voté, avec M. Laurier et

-?
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^ux douzaines d'autres Ul>draux ca-

tboUqueg frangais, poor qu'elte fût re-

Jetôe...

Et ceci, de pluH, dans le "Oanadleo",

du 8 septombr» 1892 :

"Notre position, forte par m valeur

Intiiua^que, no peut (tre attaquée avec

avantage aux youx du monde clvlll«&

Nous sommes minorité, protC'gfWi par la

Oonstltutlon et dee statuts spdclaux, et

rinterveutlon du pouvoir oeiitral noua

a été soleunellement promise pour le

lendemain du Jour où le recours aux
tribunaux, institué par le gouverne-

ment et pour son compte, ne sufûralt

pafl & la revendication de nos droits.

"NOUS REFUSONS DE SORTIR DE
OETIE CITADELLE. Que le gouver-

neur-général en Conseil adjuge sur les

requêtes déjft de\an^ lui, et qui vont

êtxe suivies d'autres au mCme effet.

"La législation Gr«Hinway eût dû étro

désavouée. Le Cabinet a eu peur de

l'élément fanatique aux élections de

1801.

"Il a promis, advenant un échec Judi-

ciaire, l'adoption des moyens mis & sa

disposition par la clause 22 do l'jScte

du Manitoba.

"Le temps est vouu de tenir parole

et de rendre Justice 6. une minori'^é qui

ne demande rien autre chose.

"Que le système des écoles séparées

plaise ou ne plaise paa & des éléments

de la population : telle n'est pas le

que8tl<»n. Leur exlstenoe fait partie de

notre patrimoine politique, national et

religieux. Si elles ont des côtés défec-

tueux, 11 nouf» appartient à nous seuls

de lea corriger.

"Que l'on nous dépouille par la vio-

lence et la force du nombre de notre

droit à nos écoles, «1 l'on y est résolu

et si on le peut La responwibilité des

conséquences retombei-a toute entière

sur les auteurs de cette spoliation.

QunAt ft obtenir notr» consentement.

Jamais!. ^.

.

"C'est la faute du ministre de la

Justice al nous avons fr faire face au

Jugement du Conseil Privé. La. grande

confiance que sou nom inspirait a fait

foire des coocesaious dont l'impinidenoe

est aujourd'hui manif«Jte.

"Je ne veux pas récriminer. Mou uni-

que but, en rappelant ce fait, est d'ex-

pliquer POURQUOI IL NE NOUS
EST PAS POSSIBLE DE PRETER
L'OREILLE A DES DEMANDE»
D'ATTERMOIEMENT.

"J. ISRAËL TARTE."

Or, c'est le même Tarte qui devait

moins c qu»itre an» ai>rô», voter le ren

vott û. six moia et peut-être il toujours

du blll Réparateur. C'est encore J'ii, l'a

ml et le défensour actuel de Greenwa^j.

lit de ses étranges façons d'agir, qui pu
blialt ce qui suit dans le "Caiiiadlen" du
21 novembre 1892 :

"Une dépêche d'Ottawa que nous pu-

blions ailleurs dit que le gouvennwuent

de Manitoba a résolu do ne pas tenir

compte deti procédiÉ& du gouvemeui-gé-

névai en conseil au sujet de la question

des écoles.

"Depuis qu'il est entré dains le chemin
de la violation de la Constitution, le

gouvernement de M. GREENWAY A'

TOUT MIS DE COTE, SE FIANT, cela

est évident, SUR LA FORCE DES
PREJUGES QU'IX. A PU DEGHAI
NER ET EXPLOITER POUR SE TE
NIR AU POUVOIR au moyen de la

persécution de la minorltô

"Noua sommes Invités par les organes

et les partisans de M. Greenvmy à. accep

ter comme final le Jugement du Oonsel

Privé, qui ne porte pas sur l'appel au
jourd'bui soumis à l'exécutif de la puis

sance .
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"Tant uue M. Or<«uwajr et se» anil

ont cm que lo jugoui«nt du OooMeW

rrivfi U'ur wnalt huitile, Ils n« «e «ont

pas gftoés de dire qu'ils luy s'y sotuniH-

traleul pas. ILS AGISSENT ABBOLU-
MKNÏ DE LA MEME FAÇON A

-, I/BNDROIT DU GOUVKBNBMKMT
FEDERAL,"

Le "vaillant Uoatenant" Tarte, qui

clanio aujourd'hui si fort contre l'intsr

vemtion ffid'faJe en faveur de la mlno
ri é manltouuine, «>st le oaeme qui soute

naît la thÔ»o abtjolunip'ut contraire, 11 n'y

a pnn oncori' qmitr«» aae. On nt» saurait

appuyer trop sur cettÊ «xtraTa^aucti de

contradiction.

Il dUait, par exemple, dans 1» "Cajia

dien " da 11 novembre 1892 :

"L'exécutif fédéral est le premier

gardien de la Constitution, et c'est

EN CELTE QUALITE QU'IL A A IN-

TERVENIR DANS L'AFFAIRE DES
ECOLES. Le gouvernement et le Par

k'uient du CoJiuda ont prts l'engagement

par l'acte de 1870, de voir & ce .^u'un sys

tôme d'écob^s eôparées fût maintenu

daus la nouvelle province à lar4uelle Us

donnaient l'existence. Entre la populA-

tion du Manltoba et la Puissance, 11 nu

s'agit i»as d'une question Ah loi : la bonne

fol publique ost en Jeu. SI les organes

autorisés de la Puissance, c'esta-direle

gouvernement et le Parlement dix Caua
da, ont manqué de précision dans la ré-

daction do la loi de 1870, la minorité ca-

tholique en doit-elle souffrir ? Cela ex-

clue-t-11 le fait certain. Incontestable

d'une stipulation distincte, d'un arran-

gement positif au sujet des ôcole« du
Manltoba ?

"La question polIti<iue domine et Jette

loin daa*i l'ombre toutes LES TECHNI-
CALITES et LES FINASSERIES AU
MOYEN DESQUELLES M. GREBN-
WAT ENTEND RENDRE ILLUSOIRE

L'UNE DBS BASES PRIMORDIALE»
DE LA OONFEDEBATION. de l'acte

de 1870.

Que cet acte soit rédigé d'twe mi-
nlf!ire ini-orrei-te : cela se iKJUt, pulsqu»

l» Cotiuteil Privé U; dit. Mais si tel est k
cws. L'INTERVENTION DU OOUVER-
NEU^t-OENERAI, EN CONSEIL et

au ^.esoln. DU PARLEMENT S'IM

POSE pour remédier ^ oettc Insufflsan-

ce."

Comme s'il eût eu la prescience de l'é-

trange doctrine que M. Laurier com-

meucsrait A soutenir peu de temps

nprê», et que lui-même approuverait, &

savoir : "QUE LES MINORITES DOI-
VENT SUBIR LE CAPRICE TYRAN-
NIQUE DES MAJORITES, JUSQU'A
CE QU'ELLES LES AIENT CONVAIN-
CUES OU QU'ELLES SOIENT DEVE-
NUES ELLES-MEMES LA MAJORI-
TE—et cela même pour liai minorité ma-
nltobalne, constltatlonnedlement proté-

gée,—M. Turte condamnait d«ns les tor-

mes sidvauts cette aberratloij de prin-

cipes :

"I»s Journaux qui VEULENT QUE
LE NOMBRE PRIME LA BONNE
FOI, déclarent hïintement que le gou-

veriM'Uient du Manltoba no se soumettra

pas a la vlôciaion du Gouv'jnM»ur-Gônô-

ral en Conseil et du Parlement Cana-

dien. Ce lang«igo ne nous étonne pas. Le
"Mail" et 8i« alliés l'ont tenu avant le

Jugement du Conseil Privé. Convaincus

qu'il leur serait hostile, ils n«> se gâuaicnt

pas de dire qu'ils n'en tiendraient nul

compta II importe que les sentiments

do ces seetoJres soient bien connus. La
paix, l'harmonie, le» intérêts de la Puis»

sance ne sont rien à leurs yeux. ILS
SONT LES AVOCATS ET LES APO-
TRES DE. LA DESTRU( TION NA-
TIONALE.
"Ma ftmne croyance est qu'il se trou-

^e^a alsémoixt dans ki Chumbre des
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Coiumuuo* uu Hornbre â'boiniii«H plan
que BufHwaut pour rmdro justice fi la
minorité, maJnteulr lutucte la bonne foi

de lu l»ul88ance et lusrjlnjr coufl*mc*!
duiu» l'honorabintô du Kotivoruemeu
(le notre pays, quel qu« Bdt le parti qui
soit ft la m.ii lie Vie» affaire*. Noui» nom
nie« appelés a déxAùnr SI NOUS VOU
LONS QUE NOS INSTITUTIONS
SOIENT RESPECTEES dans leur es-

prit, ou si elles peuvent a cUiMtiua Ins-
tant r.tro violées pour SERVIR LEiJ
FINS DE POLITIOIENS DE DIXIE
MB ORDRE.

J. ISRAËL TARTE."

Oui, ce uoiubre d'botmne» loyaux et
3ustf!6 s'est ti-oHvô, cette déclHïon a ôtô
prise, aux Communes, en faveur du rw
pect de uo* Institutions ; mais M. Tarte
n'en était point : Il s'y opposait, en com
pagnie de M, Laurier, de vlngt-qua^Ue
libémux-françalB de Québec, et de tou
les "grlts" do la l'ulssance, avec quel
ques "toiles" fanatiques en plus. Oe
gens-ia out ppôféi-ô voter poiu- que uo
liistltutlous natlonaâee fussent violées
pour mieux "servir lea ûm de polit!
cleus de dixlônie ordi-e : eax-m(5me8«t
leurs digne» alliés, les Greenway, Sif
ton, etc.

Parmi les antl-patrlotes. mcuvaSs cou
cheurw, qui viennent de pouraulvr-j, a Ot
tawa, la funeste befit>gne d'obstruction
que l'on sait, pour empScher le bilî rôpa
rateur de devenir loi du pays, au pAu
grand ilôtrlment de la minorité manito
balne, M. J, Israël Tarte, "le cher lieu-

tenant et ami" de M. Lauriet, se dlstin
gunJt au premier rang.

Pour i-appeler comme cet homme est
Rlncére, comme 11 est franc et magnaol-
me, réimprimons ce qu il écrivait dans
le "Canadien" du 18 avril 1886, afin d

«J^trlr t«tte odkaje «t InfAme lactlqu
de l'obirtrurtioa par uue opposition dô^
loyal*.

"UKORHTTABLE TACTIQUE"

"1* Gazette d« Montréal" publie sa
Ift poMdque d'obstruction ml»e en pma
quo a OtUwR par M. Rlake et •&» ainls
un artld. très calme dcmandjuit d«« me-
BurM pour protéger tei liberté der déllbô
ratIonji

"Nos locateurs conaalSBcnt nos oplQloos
sur ce qui se paww» en ee moment dana
irt Chambre des Communes : l'OPPOSI-
TION COMMET UNE FAUTE CONSI-
DERABLE. ELLE PRECHE CONTRE.
LES INSTITUTIONS DU PAYS, ELLE
LES TOURNE EN DERISION.
"Un parti ne tire Jamais d'aviantage*

de choses cju'll ne doit pas faire.

"SI LE PRECEDENT QUE POSE
M. BLAKE ETAIT IMITE, QUE FAU-
DRAIT-IL ATTENDRE DU REGIME
PARLEMENTAIRE ?

"QUELQUES HOMMES COALTSES
SERAIENT EN ETAT D'ARRETER
LE COURS DES PLUS IMPORTAN-
'*BS LEGISLATIONS. DE SUSPEN-mm LES PLUS PRESSANTI-!S AF-
f .4IRBS.

"Nous espérons que l'opposition re-

noncera a la manoeuvre dans laquelle
elle s'est laissé entraîner. Elle abhorre
le l>ill de franchise : c'est son droit
Mais ce projet de loi tombe daoïs la

"catégorie" des "actes" paj-iementalr©».

qi:'un gouvernement a le dmlt d'accom
pfir ; il doit donc ôtre traité comme tel

c'est-à-dire, comme uu acte de léglsii
tiou constitutlonnelie.

"Qu'aux Communes, au Sénat, l'oppo
siton donne tous les arguments qui peu
vent adllter contre le blU ; l'opixxjltloa
jiigera.

"MAIS SB JOUER DES INSTITU
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TIONS PARLEMENTAIRES, O'EST
ALI.EK PLUS LOIN QUE LES HOM-
MES ECLAIRES DE TOUS LES PAR-
TIS PEUVENT TOLERER,"

Avaut d'tjn venir soudain à V'>t»r, avec

tous ses collègues rouges, pour saorifler

la minorité manftobalne, en l'abandon-

nant à. la discrôtlon d'une majorité hoa-

tlle, M. Tarte fttait prCt à tout risouer

pour forcer 1« poravoJr c-entnU &
intervenir Toute la presse libé-

rale, du reste, faisait chorus pour
provoqu»-r cette intervention, quand olle

croyait p*;>u voir ainsi mieux embarrasser
le gouvernement. Elle a bien modifié se»

idées depuis lors.

Voici comment s'exprimait M. Tartô

ft ce sujet, dans le JansdieD" du 30
njvembre 1892, dans un article intitulé :

"Caveant Consuleo :"

"T-a cour supnBme a décrété d'Invali-

dité la loi des âcole»*, et oi^tte décision a
pour nous, Canadiens, autant de vak'ur

juridique que celle du comité Judiciair

en Angleterre. Le moins qu'on puisse

dire, et noua ne le snpposojs que pour
le besoin de l'argument, c'est qv.'il y a

doute en faveur de la minorité, et un
doute raisonnable dont elle doit eivolr la

bénéfice. CE BENEFICE C'EST L'IN-

TERVENTION DU CONSEIL PRIVS3
l'U CANADA, ET SA DECISION, non
sur la eonrtitutionnallté de la loi, mal
uniquo'iient tur son* injustice. Is. bonne
foi peut être violée par une loi constitu-

tinmnelle ; la paix et l'harmonie entre

tes sujets Canadiens peuvent être mises

en danger par une loi qu» les tribunaux

trouvent valida 0'H«T ALORS LBJ

DROIT ET MEME LE DEVOIR DU,
<JONSEIL PRIVE d'écouter la plainte

des opprimés, DE LEUR RENDRE
JUSTICE, ET D'ASSURER LA PAIX
ET L'HARMONIE MISEiB EN DAN
OBR.
"PAS DE LACHETE, PAS DE OOlA

î'ROMIS ; Justice, rien que la Justice

tjais toute la Justice."

M. Tarte semblait d'avance flétrir, par
cette dernière phrase, ta conduite qu'il

devait lui-même tenir, dans la suite, en
compagnie de M. Laurier, et de tous les

lougos "moins sept."



lie PARTIE.

PROTECTION

Sur le chapitre économique, M. Tarte,
attelé au char libre-ôchanigiste de MM.
(Bartwriffht ftt liaurier, n'en est pas
moins ôloiené dos j ictr'.nea qu'il pro-
fessait r-aguôre.

Comparona avec le Tarte du libre-

change, avec le Tar',e du tarif de re-

venu, le Tarte qui écrivait les graves
choses suivantes, Oina le "Canadien"
du 15 août 187«{,

A PROPOS DE TARIF
Le 2G niare 1879, U> "Ojmadlep" expo-

sait corauje suit les Impossibilités du
lil)re-6ohauge :

"Comment FécoiKomlistG! canadien
•'peut-il poser le libre-échang» comme
"un principt) Inaltérable, k^rsque ses
"produits sont frappés d'un tarif prohi-
"bitif SUT plua de a.OOO milles de sea
''frontiôn» ?

•TiGhanger ses denrées contre oelloa

"de son voisin serait ï>eut-éti-» trds avan-
"tageux j)our lu? ; maïs si ce voisin ne
"veut pas se pister â, 1'éfhajD.ge, doit îi

"persister dans une libémlilô dont 11 fait

^'toiis les Irais '!

"Nous croyons qu'un tarif protecteur
"est généralement nécessaire pour un
"j*mnt! pays comme le Canada : mais il

"l'est doub'^ment dans les conditions
"comme celles dont nous venons do
"constater l'tixistence.

"SI, maintenant, on'ajout^ que le ré-

"oent remaiiittment du tarif canadien
"continue d'admettre en fraiiChiso les

"matières pi'^mièree nécessaires aux
"maaufactur<:-s. on verra qu'il y a Hou
"d'en espérer des résultats rîe la plus
"haute importance pour l'Industrie et la

"prospérité du pays."

"RESULTAT D'UNE POLITIQUE DE
PROTECTION

"Les Etats-Unis ont un© politique de
protection depuis grand nombre d'an-
nées.

"Le lor juilet mm, la dette publique
de ce pays était de $2,^7S,Zii^,0^^0.

"Le 1er juillet 1878, cette dette était

de $2,278,717,000, diminution de ?494,-

519.000, près d'un tiers de milliard.

"Au Oa-nada, k\s libéraux nous ont Im-
posé le libi-e-échange.

"Voyons quel est le résultat.

"En 1873, la dette du Canada était de
?!9»,0()0,000

: elle est maintenant en
1878, de $133.000.'^W)0.

"Les rouges disent que la politique
nationale de prota^tlon des conserva-
teurs est ruineuse.

"Nous aimerions bien â voir lequel
des deux pays, du Canada ou des Etats-
Unis, est plus en état de falr« face a
ses obligation».

"Pendant que le» Américains, avec
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icar Bystôme de protection, paient leur

dette, nous, en Canada, noua nous en-

dettons."

Et dans le "Canadien", du 16 août

1878:

RENDEZ COMPTE DE VOS MER-
VEILI.ES, M. LAURIER

"C'est ce qu'il Importe aux électeurs

"de eonnaître.

"Vous aviez promis mer et monde.

"Avez-vous tenu parole ?

"Ne savez-vous pas que grand nom-

"bre de ces ouvriers, dont voue avez

"obtenu les suffrages, sont sans travail,

"letir famille, sans pain ? Dites-leur

"donc ce que vous avez fait pour eux.

"C'est ce qui vous embarasse.u'estce

paa ?"

Puis encore le lendemain :

LES FRUITS DE L'ADMINISTRA-
TION LIBERALE

"En voici V6num6ratiou :

"Augmentation de la dette

"au montant de $43,000,000

"Augmentation des taxes... 3,500,000

"Gaspillage 2,000.000

pur l'extravagance de l'achat des lis-

ses d'acier, tt l«^8 jobs Poster, de la

Kaministiquia, des ôcluaes de fort

Francis, du havre de Goderich, l'indus-

trie ruinée, les manufactures fermées,

le peuplo sans ouvrage, la misôro par-

tout e: le gouvernement demande en-

core au peuple de le laisser au pou-

voir ?"

Notons bien qu'au moment oO M.
Tarte dérivait ces chobes, si justes et »i

\ raies, on n'était encore qu'à, la veille

du fameux coup de oalal de septembre

1878. qui emporta le cabinet McKeuzle.

M. Laurier Indus. C'est de ce gouver-

nement déprédateur que i>arlalt M,

Tarte.

Ces dénonciations puissant*^ du "cher

lieutenant", auquel M. Laurier confie

aujourd'hui le soin de sa fortune politi-

que, n'ont pas besoin d'autres coui-

»aentaires,..

.

"PROTECTION ET LIBRE-
ECHANGE"

"Nous avons dit que les électeurs de

"la Pulsgauv.'e auront surtout à. sa pro-

' noneer aux prochaines élections fôdô-

"rales, sur la i>olitique tiseale la plus

"propre à, favoi-iseï' les intérêts généraux

"du pays.

"La question n'est pas nouvelle puî*-

"qu'ù. chaque seusion, depuis 1876, elle

"a été longuement et savamment «iscu-

"tée piaiT la oresso du pays

"Les libéraux de la province Je Qaô-

"bec, aujourd'hui les adv^ei-saires de la

"protection, o>nt été naguère les pi-emlors

'
!l insiBtcr pour la taire adopter par le

"gouvernement canmiien e; ils la rôcla-

"maient à l'époque où ie Canada ea

"avait moins l«^oln parce qu'il faisait

"alors àa rapide* et o'ôtonniints pro-

"grtîs.

'lis ne souffi-aient pas de coueurrenco

•'A •sacrifice des produits amôrieuJn».

"L'ouvrage était alx>ndant dans tons

"les grands centres.

•Notre popukiitiou vivait heureuse et

"dans l'aisax^je.

"Nous sommes dans une iwnne posi-

"tloîj pour tK)ml>att.re les libéraux.

"Nous pouvons lem* dire avec preuve

"i\ l'appui de notre assertion :

"Cette politique protectionniste que

"nous oonseiUlons au i>eupU> de favoiiaet

"parce qu'il ptmt en uttendre les meil-

"luurs fiults, vous l'avez voulu comme
"\cu8 l'avez suggérée et défendue lors-

"que le pays était riche Pourquoi

"y êtes-vovis iiostllee maintenant que le

"peuple est pauvre et ruiné î Vous dî-

"slez a l'ouvrier qu'elle était son salut
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"lorsqu'il avait du pain sur sa. table pour

"ses affuits ; ptmnniol lui dites-vous le

"contralro aujourd'hui quil voit la hi-

•"deuse mlsfire assise menaçanto et ter-

"rible a Bon foyer ?

"1^8 libéraux fitaleut, 11 n'y a pas

"longtemps ancore, les partisans de la

"protection. Le fait est eertnin et ind<^-

"niable.

"N'est-ce pas daii» cette ville de Qué-

"Imh», a la fiialle d»; musique, que l'on

"rédigeait, en 1C72, les articles du far

"meux progri9,mme avec lequel l'onvou-

"lalt évidemment trojni>er le j-euploaux

"élections de l'ôt.ô svrtvant.

"Pour donner suite aux idées protec-

"tionnistt's ka fondateurs du soi-disant

••parti natloaal, l'on insérait dan» 1» pi-o

"gramme les ligne» suivantes :

"OBTENTION DU DROIT AB-
"BOLU DE REGLER NOUS-MEMES
" NOS RELATIONS OOMMERCIA-
" LES AVEC LES AUTRES PAYS."

"Pendant vingt ans les Iib(?raux oiat

"dit qu'il fs.!lait imiter les Etats-Unis

"pour prospéreï et prct<iger nos iurtus-

"tries.

"Ils vous ' ventait alors la politique

^'fiscale de» Btixts-Un^ et leurs nuinu-
" factures, asiles de trav.iU j>our des

"milliers d'ouvriers.

"EN 1871, M. LAURIER ETAIT UN
"ARDENT PROTECTIONNISTE. Elu

"député a l'AsG^mblée législative do
"QudDdc, voici sas paroles :

"Ils nous disent que ûous Bomm»« ri

"chee ttt prospère»,'

"Kt»t-ee réellement le cas î Ohea tou-

rtes les classes do la société, le mai-^

"chandt le banquier, lo comoierçaut, les

"meiiibr«« des professions lil>éra]£s, les

"agriculteurs, le simplf» artlsen et par-

"tout «ans exception, vous découvrirez

"uu umlaifo inde«ici1i tible, un état de

"langueur et de soufEmnoo qui prouve

"qu'il y a un manque quelque part.

"La principale cause des maux dont

"nous souffrons est que, Jusqu'à présent,

"la protection ua pays a'a pas été égala

"& sa consommation.

"Il est humiliant d'admettre, qu'aprôa

"trois siècles d'existence, ce pays no

"pourvoit pas encore à. mé propres be
"soins ; quoique la nature se soit mon-
'trôe prodigue de ssb dons pour eu faire

"un pays manufacturier il doit tirer

'encore sa coa^ommatîon des marchétf

"étrangers.

"C'EST NOTRE DEVOIR SPECIAL
"LE DESIR DE CEUX D'ENTRE
"NOLS QUI SONT CANADIBNS-
"PRANOAIS DE CREER UNE INDUS-
"TRIE NATIONALE."

J. ISRAËL TARTE.

C'est toujouri le "Canadien" qui di-

sait, le 8 août 1878 ;

"LE PARTI LIBERAL DE QUE-
BEC, NE RECULE DEVANT AUCUN
MOYEN POUR SE FAIRE DE LA
POPULARITE.
"LE REFUS DE M. McKENZIB ET

DE SES PARTISANS AVEUGLES DE
DONNER LA PROTECTION A NO-
TRE AGRICULTURE, A NOTRE IN-

DUSTRIE. A NOS MANUFACTURES,
LAISSE DANS LA MISERE DES MIL-
LIERS D'OUVRIERS qui sont obligés

d'accepter du travail a un prix trop peu

élevé pour faire vivre leur famille. Un
grand nombre mône ne peuvent s© pro-

curer d'ouvrage du tout."

Et ejcore le "Canadien" le 12 août

1878:

"M. LAURIER dit de plus ; si l'on so

place au point de vue qx^^ le Ubre-ôcban-

ge doit être la politique finale d'une nar

«on, ON NE PEUT NIER QUE LA
PROTECTION SOIT NECESSAIRE A
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UNE NATION AFIN QUE SES RES-

80UBOE8 PUISSENT ATTEINDRE
LEUR PLEIN DEVELOPPEMENT.

MALGRE CET AVEU IL A VOTE
POUR LA REFUSER AU PEU-

PLE DU CANADA

"Il ajouta ; si j'étais an Angleterre, je

m'avouerais lltore-éoliangiste ; mais Je

suis Canadien, né et résidant ici, et JE
CROIS QUE NOUS AVONS BESOIN
DE LA PROTECTION."

DnpUeltédu rnuKisme

Comme il pourrait et devrait encore

1« faire aujourd'liui, s'i) n'avait pa»

bonteugement tralii son drapeau, M.

Tarte, dans son "Canadien", du 10 jan-

vier 1881, posait ainsi des

"QUESTIONS AUX CHEFS LIBE-
RAUX

"N'4Mit-a pas vrai que vovs avez afUr-

mé en 1871 et 1872, ^ue l'acquisition du
Nord-OuePt avec l'obligation de cons-

truire un chemin de fer du Pacifique

était une faute énorme, parce qu* le«

terres de l'OuAst avalent peu ou point

de valeur ?

"N'eat-il pas vrai que vous avez ittri-

buô riuBUCcës de la compagnie dont sir

Hugh AUau était le chef, & l'insuffl^jan-

ce de la sul/ventlon de ?30,000,000 et de

la concession de 50,000, ;X)0 d'acres de
terre ?

"N'est-ll pas vrai qu'au mois de Jan-

vier 1874, quelques Jours avant lee

élections générales, M. MoKenzIe dé-

clara dan» un dlscounB-programnwi que
Bon gouvernement allait construire le

chemin de fer du Padflque, sans s'oc-

cuper de ce que les chefs libéraux et

lui-même avaient dit ft propos de l'ei-

travagance de l'entreprise ?

"N'est-ll pas vrai que pendant bi cam-

pagne de 1874, M. McKenzie Ht adopter

«ne loi rautorlsant a accorder uue sub-

vention de $10,000 par mille, une con-

cession de teiTes de $55,990,000, plu»

l'Intérêt & 4 p.c, pendant 21. ins sur uue

somme additionnelle de plusieurs rallie

piastres par mille, à une compagnie qui

se chargerait de construire la chemili ?

"N'est-il pas vrai que plus tard, M.
McKenzie demandait àes souscriptions

pour la construction du chemin aux con-

ditions mentionnées plus haut ?

"N'eat-11 pas vrai que suivant le pro-

jet de M. McKenzie et d'après l'évalua-

tion actuellement faite par M. Blake,

M. Laurier et consoits, le chemin du
Pacifique aurait coûté :

110,000 par miUe (2837

milles) $28,000,000
Intôi'tt à 4 p. c, pendant 25

ans sur $7,500 par mille. 21,277,500

66,740,100 acres de ten-e il

$3 l'acre, (évaJuatWn de
M. Laurier) 170,220,800

$219,867,800

"N'est-ll pas vrai que M. McKenzie
s'est engagé avec lord Carnavon, le se-

crétaire des colonie*, a terminer le che-

min, de la tête du lac Suj>érieur à l'o-

céan Pacifique, y compris ^9 chemin
d'Esquimalt a Nanaimo en 1890 ?

"N'est-ll pa« vrai que pendant les cinq

années du gouvernement de M. MoKen-
zie, pas un des chefs libéraux n'a une
seule fois proposé la cohstructioii de
l'embranchement du Sault Ste-Maxie ?

"N'est-il pas vrai que M. McKenzie
a commença comme travaux du gouver-

nement la section du chemin du Fort

William a Selkirk, aaits s'occuper de
Ja construction immédiat* d'ua» partie

t
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d« la scHîtlon à. l'ouest de Wiiinlpeg à

travers la prairie ?

"N'êst-11 pna vrai que M. McKenzie
a doanô àos contrats pour les deux ex-

trémités de la secrtlon du Fort Wllllaiii

fil S^lîirls sauB s'occuper de la partie

ceutrcle nécetwaire pour relier les deux
bouto ?

"N'esrt-il pas également vrai que M,
Blake, le nouvetiu chef d« l'oppofiltfou

perte l'entière reapon«abtlitê de la poli-

tique du parti libârn.1 au sujet du Pacl-

flQue ?

"N'est-fl paft vrai que le printemps

dernier M. Biais.» était d'opinion que le

gouvernement no percevrait que peu
d'argent de la vente des terres du
Nord-Ouest, et qu'il «st aujourd'hui trôe

Inconséquent do sa part de prétendre

que le syndicat a tiré des douzaines de

millions des 25 millions d'acres qu'ils

lui ont ooncédôa ?

"N'estll paa vraJ qu'avec votre orga-

ne le "CTlobo", vous avez prétendu que
livrer le trafic du Nord-Oueirt aux com-
pagnies américaine» semlt une trahison

envers le Canada et envers le lien co-

lonial ?

AVANT QUE Lïï PUBLIO PI,ISSE
sbiiitetjsbmbjnt oroire a la SIN-

CïbRITE des chefs LIBERAUX
dans l'opposition qu'ils font au Paci-

fique, IL FAUT DE TOUTE NECESSI-
TH QU'ILS DETRUISENT LEURS
ANTECEDENTS énwnéréa dans les

questions qui précdd^at ?

Non, ILS NH SONT PAS DE BONNE
FOI.

••Non, ILS NB SONT PAS 8IN0E-
BBS.
"Non, ILS NE CROIENT PAS BUX-

MEMES A CE QU'ILS VBULBNT
FAIRE GOBER AU PUBLIO.
"Oui, ILS SAVENT QUE LEURS

OALGULS SONT FAUX.

"Oui, ILS SAVENT QUS LEURS
ALARMES SONT FEINTES.
"Oui, ILS SAVENT QUE LEURS

DENONCIATIONS SONT VAINES,
leurs objections aux contrats pour la

plupart sans fondement sérieux, QUEL-
QUES-UNES D'UN» BTONNANTB
ABSURDITE.

"J. ISRAËL T.ftJlTB."

La niine du Canadapar
Ise libéraux

Un poète célèbre & dit quelque part

que les chiffres sont éloquents. Certes,

il avait raison, car riua de positif

comme les chiffres.

Si Lamartine était encore de 06

monde, il admettrût avec no^^ que si

les chiffres ont été encouragea vS sons

le régime dos conservateurs en Canada,

depuis l'ère de la Confédération, d'un

autre côté il dirait qu'ils ont été terri-

bles sous le régime des libéraux à

Ottawa.

Voici d'ailleurs l'historique financier

dn Canada ^ous les deux régimes, de

1868 à 1879 :

Excédant en caisse sous le régime

conservateur ;

1868 $ 201,900

1869 341,000

1870.. 1,166,500

1871 3,712,600

1872 3,125,300

1873 1,638,900

$10,186,200
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DtstiaiTB sous le r^ime dit réfor-

misie :

1876 ..$1,900,800

ISn 1,460,000

1878 1,120,100

1879 2,400,000

$6.880.900

"Nova dirons donc avec an de nos

00Qfràr«s que ces chiffres sont assez

éloquents pour nous dispenser de faire

aucun oommeuUire.

Ajbutons qu'ils ont imposé des taxes
au montant de trois millions, tel que
constaté par Im livres du budget.

J. IsBAiL Taatm.

fDu CmadieH, 26 mars 1879].
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